
 
Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         22 

 Procurations               :          6 

Séance Ordinaire du 24 MAI 2022 VOTES                      :         28 

 POUR                        :           28 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :           0 

Et le vingt-quatre du mois de MAI ABSTENTIONS        :           0 

 Date de convocation   :   18/05/2022 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Jean-Pierre TEMPLIER, 1er Adjoint au Maire, s'est assemblé à l’Alcazar, 

dans la salle dérogatoire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre TEMPLIER, 1er Adjoint au Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. LOUVION C. BRUNET M. CLARES P. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. JOURDAN E. MUNS A. 

SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. JAFFRE S. SEBANI S.  FERAUD S. 
 

PROCURATIONS :  M. Daniel SPAGNOU à M. Jean-Pierre TEMPLIER 

 Mme Christiane TOUCHE à Mme Christine REYNIER 

 Mme Sylvia ODDOU à M. Hugo PICHON 

 M. Christian GALLO à M. Franck PERARD 

 M. Jean-Pierre BOY à M. Patrick CLARES 

 Mme Francoise GARCIN à M. Nicolas LAUGIER 

 

ABSENT EXCUSÉ : M. Cyril DERDICHE 

 

 

Monsieur Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   
 

                                                                                                                                          2022-05-29-ST 

 

OBJET : Signature d’une convention d’exploitation groupée de bois entre l’Office National 

des Forêts et la Commune. Parcelle 3 la Baume. 

 

Afin de permettre l’exploitation de la parcelle 3 située au quartier de la Baume, il y a lieu de 

passer avec l’Office National des Forêt une convention d’exploitation groupée de bois. 

Cette convention permettra une optimisation de la valorisation des bois qui seront exploités à 

travers les contrats d’approvisionnement de l’ONF. 

La présente convention a pour objet de définir les conditions particulières selon lesquelles la 

Commune (propriétaire) et l’Office National des Forêts conviennent de mettre en œuvre une 

opération d’exploitation groupée prise en application de l’article L214.6, L214-7, L214.8 du 

Code forestier. 

Le volume prévisionnel de l’opération s’élève à 300 m3 ; 

La convention est présentée au conseil municipal. 

Il y a lieu d’approuver la convention et d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention. 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

 

APPROUVE la convention d’exploitation groupée de bois entre l’Office National des Forêts et 

la Commune ; 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toute pièce concernant cette convention. 
 

POUR COPIE CONFORME, 

        Le 1er Adjoint, 

 

        Jean-Pierre TEMPLIER 


